Chapitre 11 : La conflictualité sociale : pathologie, facteur de cohésion sociale ou moteur du changement social ?
2.1) Les transformations des conflits sociaux : (cette partie est inspirée du travail de Jacques Ghiloni, professeur agrégé de SES au lycée Pierre Bayens de Châlons-en-Champagne).
2.1.1) Le conflit du travail : 

 À partir de la première révolution industrielle, les conflits s'articulent autour de la croissance économique et du travail. Les salariés, surtout ouvriers au XIXe siècle, fédèrent leurs revendications et s'organisent. C'est la naissance d'un « mouvement ouvrier » portant les valeurs de la classe ouvrière et menant des conflits. Ils concernent les conditions de travail (durée, sécurité, protection contre les risques...), les salaires, mais aussi les droits et libertés individuelles et collectives (droit de grève, droit syndical, droit de réunion), ce qui les amène à un élargissement aux questions globales : organisation de la société, régime politique, système économique. La lutte des classes est au cœur d'une société industrielle très conflictuelle. Les syndicats organisent la mobilisation sur des revendications professionnelles et pour des changements sociaux. 

Pour qu'il y ait un conflit du travail, il faut donc qu'il y ait un conflit d'intérêt, autour des inégalités dans l'entreprise. Il faut aussi qu'il y ait des identités collectives fortement affirmées pour que le conflit prenne une dimension sociale, et oppose des groupes les uns aux autres. Enfin, il faut que ces groupes se mobilisent, c'est-à-dire que les individus qui les composent acceptent d'agir ensemble avec des objectifs communs. Mais la relation entre conflit et identité professionnelle fonctionne également dans l'autre sens. Ainsi, un conflit peut déboucher sur l'affirmation renouvelée et vivante d'une solidarité retrouvée, et donc reconstituer un groupe social. Ainsi, le conflit des infirmières, au milieu des années 90, permit à celles-ci d'affirmer et d'afficher une solidarité qui ne s'était jamais réellement exprimée jusque-là et de s'éprouver elles-mêmes comme membres d'un collectif de travail. 

Selon Alain Touraine un conflit est une relation antagonique entre deux ou plusieurs unités d'action, dont l'une au moins tend à dominer le champ social de leurs rapports. Pour lui, il faut des acteurs (unités d'action) ; il faut également une interdépendance de ces unités qui composent un système. Il fait la différence avec la tension : ainsi, les employés peuvent envier les cadres, les jeunes se sentir différents des vieux... il y a des tensions, pas nécessairement un conflit. Il n'y aura conflit que si le pouvoir est en jeu (le pouvoir est la capacité de dominer les rapports sociaux à l'intérieur d'un système). Donc, le conflit est la mise en cause par les acteurs du champ de leurs rapports. Les relations professionnelles sont faites de conflits entre intérêts souvent mal conciliables, et de la succession de compromis instables. Les conflits du travail prennent des formes multiples, de la protestation silencieuse ou indirecte (absentéisme, démotivation, rebuts) à la grève ouverte, en passant par les réclamations et sanctions individuelles. Sous leur forme la plus visible et radicale, l'arrêt total et collectif du travail, les conflits sont en recul sensible et quasi continu depuis plus de vingt ans en France. 
Ralf Dahrendorf, dans son ouvrage Classes et conflits de classes dans les sociétés industrielles (1957), attache beaucoup d'importance à la régulation des conflits de classes. Il ne nie pas l'existence d'une opposition entre capital et travail, mais explique que cette tension est, dorénavant, considérée comme normale dans une économie de marché et est devenue une institution légale. Cela signifie que les deux parties en conflit reconnaissent la réalité de la situation de conflit et la légitimité de la cause adverse. La reconnaissance des syndicats (1884 en France) et du droit de grève (1864 en France, abrogation de la loi Le Chapelier), la mise en place de procédures de négociation en cas de conflits ouverts, la généralisation des négociations en vue d'accords d'entreprise ou de conventions collectives de branches ont défini un cadre légal et conventionnel, autrement dit des règles du jeu acceptées par les deux parties en présence. À ces modalités de règlement pacifique des conflits se sont ajoutés les changements organisationnels et politiques dans les entreprises. Délégués du personnel, sections syndicales ou comités d'entreprise, voire représentation des salariés dans les conseils d'administration ont, eux aussi, contribué à l’institutionnalisation des conflits entre travailleurs et employeurs. 

Dans cette optique, les sociétés industrielles auraient réussi à maîtriser les conflits de classes. Au lieu d'un champ de bataille, la scène des conflits du travail serait devenue un vaste marché où syndicats de salariés et d'employeurs s'affrontent pacifiquement pour faire prévaloir les intérêts de leurs mandants en respectant des règles du jeu et sans qu'il n'y ait durablement un même vainqueur et un même vaincu, le rapport des forces changeant au gré de la conjoncture sociale. 

L'évolution des conflits du travail et de leurs diverses caractéristiques aide souvent à mettre en lumière les grands tournants dans la situation sociale et politique d'un pays. La période qui va de 1947 à 1958 en France paraît plus socialement agitée que la mémoire qui en est léguée par l'histoire officielle. La moyenne du nombre de journées de grève est en effet très élevée. 

La chute de cette moyenne, à partir de 1959, signale que les variables explicatives ne sauraient être uniquement économiques : cette chute intervient en effet au beau milieu de ce qu'il est convenu d'appeler les « Trente glorieuses ». Force est donc de faire intervenir ici des considérations politiques : l'arrivée au pouvoir du général de Gaulle, la confiance dont il bénéficie au sein du monde ouvrier et la prédominance dans les esprits de la question algérienne concourent à une nette diminution du recours à la grève. 

Cette analyse est confirmée par la césure qui intervient au milieu de la période. À partir de 1963, et de la grève des mineurs, la conflictualité remonte : la guerre d'Algérie est terminée, la confiance accordée au général de Gaulle s'émousse, et les préoccupations sociales prennent le dessus. 

La période « post-1968 », 1969-1979, apparaît socialement plus agitée que la période 1951-1967, mais moins que l'immédiat après-guerre. Nous achevons cette période avec l'année 1979, et non avec l'année 1981, ce qui signifie que nous ne prenons pas comme césure l'élection présidentielle de 1981 et l'arrivée de la gauche au pouvoir (entraînant report des espoirs sur la gestion politique et apathie sociale), mais la rupture de l'union de la gauche, puis du front syndical comme entraînant, dès avant 1981, une démobilisation sur le front des luttes.

Quant à la période qui va de 1979 à 1994, elle révèle une chute impressionnante de l'activité gréviste : 1 085 (milliers) de journées de grève en moyenne, moins du quart de la période précédente. Par ailleurs, l'allure de la courbe est inexorablement à la baisse, baisse particulièrement sensible dans le secteur privé. Il y a une remontée des journées de grèves en 1995 due aux conflits dans la fonction publique (la question des retraites). Les mêmes raisons ont les mêmes effets en 2003 et en 2005. 

Comment expliquer la baisse des conflits du travail ? Selon la théorie de la fin des classes sociales, il y a une double fragmentation : 

— une fragmentation économique est produite par les nouvelles tendances propres au monde productif : la précarisation, l'exigence de flexibilité, la sortie du salariat taylorien marqué par un emploi stable encadré par des grilles de rémunération prédictibles, les formes de rémunération post-salariales telles que les stock-options, produisent une fragmentation des situations économiques au sein des anciennes classes sociales ; 

— une fragmentation symbolique émerge, du fait de la multiplication des formes d'appartenances susceptibles de s'exprimer dans la société « postmoderne », au bout de quoi l'identité de classe se déliterait devant d'autres modes de différenciation et de conflits, fondés sur des enjeux symboliques, d'ordre religieux ou culturel, de genre, de génération, régionaliste, ethnique ou d'orientation sexuelle ; cette multiplication des conflits agit au sein même des différentes classes, dissolvant les anciennes allégeances sociales et induisant ainsi une tendance à la fragmentation des structures de naguère, c'est-à-dire une diversification radicale des situations vécues par les individus vivant dans une classe sociale donnée. 
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	Nombre de JINT
	 

	 
	Y compris transports
	Hors transports
	 

	1975
	3 505,6
	 
	 

	1976
	4 054,9
	 
	 

	1977
	2 434,4
	 
	 

	1978
	2 081,0
	 
	 

	1979
	3 172,3
	 
	 

	1980
	1 511,3
	 
	 

	1981
	1 442,0
	 
	 

	1982
	2 250,5
	 
	 

	1983
	1 320,9
	 
	 

	1984
	1 316,8
	 
	 

	1985
	726,7
	 
	 

	1986
	567,7
	 
	 

	1987
	511,5
	 
	 

	1988
	1 094,6
	 
	 

	1989
	800,2
	 
	 

	1990
	528,0
	 
	 

	1991
	497,3
	 
	 

	1992
	395,2
	 
	 

	1993
	510,9
	 
	 

	1994
	500,5
	 
	 

	1995
	783,8
	 
	 

	1996
	 
	363,2
	 

	1997
	 
	325,1
	 

	1998
	 
	309,1
	 

	1999
	 
	421,6
	 

	2000
	 
	581,4
	 

	2001
	 
	462,6
	 

	2002
	 
	248,1
	 

	2003
	 
	223,8
	 

	2004
	 
	193,4
	 


L'éclatement du conflit central naguère porté par l'exploitation et fondé sur les rapports de domination économique ferait place maintenant à une multitude de microconflits fondés sur la valorisation symbolique, culturelle et identitaire, où la question des hiérarchies devient assez secondaire, la lutte contre les inégalités laissant place à des combats pour la reconnaissance des spécificités et le droit à la différence. On passe ainsi d'une structure de classe économique à une structure d'appartenances symboliques. Les nouvelles apparences étant transversales aux classes, elles impliquent des jeux d'alliance et d'opposition menant à la délitescence des frontières de classes et à la fragmentation du noyau central des différentes classes sociales : en tant que prolétaire ou que bourgeois, les intérêts et les comportements devraient être tels, mais en tant que femme ou qu'homme, que Berrichon ou que Parisien, qu'hétéro ou homosexuel, que fumeur ou non, ils sont en réalité différents. 

Une autre explication est liée à l’affaiblissement des syndicats. Un syndicat (de salariés) est une association qui représente et défend les intérêts des membres d'une profession dans le cadre de leurs activités professionnelles. Tout syndicat vise l'amélioration des conditions de vie et de travail des salariés : augmentation du pouvoir d'achat, amélioration des conditions de travail, diminution du temps travaillé, amélioration des conditions d'hygiène et de sécurité au travail. Les syndicats formulent des revendications au nom des salariés. Celles-ci portent sur tous les éléments du travail (rémunérations, durée, condition...), mais aussi, plus largement sur les problèmes sociaux (Sécurité sociale, retraite, assurance chômage...). Pour promouvoir ces revendications, les syndicats utilisent un large répertoire d'actions allant de la distribution de tracts, la signature de pétitions jusqu'à l'arrêt de travail — débrayages et grèves — en passant par les délégations, les défilés, les meetings... Tous ces moyens visent à une même fin : imposer à l'employeur une négociation au cours de laquelle il discutera avec les représentants syndicaux et acceptera, au moins en partie, certaines de leurs demandes. À tous les niveaux, les syndicalistes français passent une part croissante de leur temps en négociations. Jusqu'à maintenant cet aspect de l'action syndicale était plutôt considéré comme un sous-produit de la lutte sociale, la négociation permettant de conclure les conflits en enregistrant le rapport de force entre employeurs et salariés. Aujourd'hui, la plupart des négociations ont lieu « à froid », en dehors de tout conflit, et elles sont devenues un aspect important de la vie sociale comme c'est le cas dans tous les pays comparables. En effet, dans tous les pays développés, il existe un palier intermédiaire entre la loi et le contrat individuel de travail : « la convention collective » qui est négociée et signée entre les employeurs et les syndicats. Plus souple que la loi, cet échelon adapte les principes généraux du droit aux usages particuliers d'une entreprise ou d'une profession et à l'évolution des techniques de production. Dans les pays anglo-saxons et en Europe du Nord, ces conventions sont essentielles : elles fixent les salaires et les qualifications, la durée du travail, les règles de promotion, de licenciement. Depuis près de vingt ans, le syndicalisme français est victime d'un déclin continu après avoir connu une réussite non négligeable. Naturellement, la situation particulière des trente glorieuses a facilité cette réussite : plein emploi, croissance économique, hausse des salaires... À partir du milieu des années 1970, ces facteurs ont disparu la croissance se ralentit, les gains de pouvoir d'achat sont plus lents, le chômage pèse lourdement. 

De même, les transformations dans l’appareil productif ont certainement eu des conséquences sur la syndicalisation.
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Taux de syndicalisation dans le monde en 2007, source OCDE donnée 2007
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Conflits : Opposition ouverte entre deux personnes ou deux groupes de personnes et qui est chargée de sentiments négatifs (frustration, colère, anxiété, rancœur, peur…)

Conflit social : d’une manière large, on peut définir les conflits comme l’expression d’antagonismes entre des individus ou des groupes pour la recherche, la possession ou la gestion de biens matériels et symboliques (richesse, pouvoir, prestige) ; l’objectif de tout conflit étant de modifier les rapports de force.
L’action collective peut se définir comme un phénomène social de protestation ou de revendication conduit par un ensemble d’acteurs sociaux qui se rassemblent afin d’atteindre des objectifs communs.

2.1.2) Les mouvements sociaux aujourd’hui : 
Un mouvement social est un type particulier d'action collective qui s’inscrit dans la durée et cherche à imposer des changements dans la société par des opérations de contestation.

Exemple : mouvement ouvrier, féministe, écologiste...
De façon générale, on peut dire qu'un mouvement social est un agir-ensemble intentionnel, marqué par le projet explicite des protagonistes de se mobiliser de concert. Il y a une logique de revendication, de défense d'un intérêt matériel, d'une cause. D’après Alain Touraine le mouvement social est la combinaison de trois principes fondamentaux : 

- Principe d’identité : le mouvement doit avoir conscience de lui-même, de sa spécificité. 

-Principe d’opposition : Le mouvement est soudé grâce à une opposition à un adversaire. 

- Principe de totalité : Le mouvement doit avoir conscience des enjeux de son combat. 

Le sociologue américain Charles Tilly montre qu'il y a une tendance historique à la politisation des mouvements sociaux. Ceci s'explique par l'unification administrative du territoire, l'essor du suffrage universel, le renforcement du rôle de l'État. On le voit très bien avec le recours à l'État jusque dans les conflits du travail (accords de Matignon en 1936, accords de Grenelle en 1968).

[Avant le XIXe siècle, les mouvements étaient surtout locaux. On peut parler des Canuts, des ouvriers qui réalisaient le tissage de la soie dans la région lyonnaise. Les Canuts se sont révoltés en 1831 suite à la baisse des salaires provoqués par la concurrence étrangère. Des accords sur un salaire minimum ont été signés par les ouvriers et les maîtres de la soie. De nombreux patrons ont refusé l’accord, les canuts prirent la ville jusqu’à l’intervention de l’armée. ]
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Charles Tilly, « The contentious French », 1986

Les mouvements sociaux peuvent utiliser des arènes sociales institutionnalisées : médias (revues), tribunaux (consommateurs), élections, conseil municipal (écologistes). Ils produisent également une arène spécifique : l'arène des conflits sociaux à travers les grèves, les manifestations, les boycotts, les campagnes d'opinion.
Charles Tilly, en 1986, élabore la notion de « répertoire d'action collective ». C'est-à-dire que tout mouvement social est confronté à une palette préexistante de formes contestataires plus ou moins codifiées. Les particularités des groupes font qu'ils vont puiser dans ces répertoires : les professions aux effectifs réduits vont plutôt faire du lobbying, les étudiants vont utiliser les amphis pour faire des AG... 

Aujourd'hui, on peut se poser la question de l'émergence d'une nouvelle génération de répertoires avec l'apparition d'une dimension internationale (voir Greenpeace), avec la montée des logiques d'expertise (santé publique, énergie)… Des mouvements sociaux peuvent émerger sans organisation préexistante (voir les émeutes dans les banlieues), toutefois, l'immense majorité des mouvements sociaux est structurée par une organisation : partis, syndicats, associations, coordinations...

Selon Alain Touraine, les mouvements sociaux sont à relier avec les mobilisations contestataires qui naissent à la fin des années 60 : féminisme, écologisme, consumérisme, mouvements régionalistes, mouvements étudiants, contre-culture jeune, mouvements anti-institutionnels... Ces mouvements sont en rupture avec le fonctionnement des structures syndicales et partisanes. Les structures sont plus décentralisées. Souvent, il s'agit de prendre en main un seul dossier (aéroport de Notre-Dame-des-Landes, construction d'une autoroute, suppression d'une loi...). Et donc, lorsque la revendication est satisfaite, l'organisation disparaît. 

Il y a innovation dans les formes de protestation : sit-in, occupation d'église, grèves de la faim, déploiement de banderoles sur les édifices publics, le die-in (représenter les morts du SIDA en s'allongeant sur la voie publique), le zap-fax-phone (abuser du téléphone et du fax comme moyen de pression), cyber-attaques de sites web, saturation des réseaux... NUIT DEBOUT
Il existe aussi des changements dans les valeurs et les revendications : les mouvements sociaux mettent l'accent sur la résistance au contrôle social, sur l'autonomie. Les revendications sont souvent non négociables (fermeture de centrale nucléaire, abrogation de lois contre les homosexuels...), contrairement à des revendications salariales. Il y a une forte affirmation de style de vie ou d'identité (gay pride, par exemple). Il y a revendication de relations échappant à la rationalité calculatrice, quantitative du capitalisme.
Il y a donc aujourd’hui des nouveaux mouvements sociaux (NMS) qui ne sont plus forcément en lien avec le travail, ils portent sur des choix de société et rassemblent des individus dont la place dans le processus de production est très différente. 
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2.2) Les conflits sociaux : pathologie ou facteur d’intégration ? 

 Sur ce point deux grandes traditions sociologiques s’opposent. L’école allemande et l’école française. 
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‘Pierre Bimbaum, « Conflits », in Raymond Boudon (dir), Traité de sociologie, PUF, 1992

Les sociétés modemes présentent certains symptomes pathologiques, avant tout l'insuffisante
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G. Gil. « Emile Durkheim », leconflit.com, 26 mai 2008





1) Montrez dans quelle mesure le conflit est le signe d’un dysfonctionnement social.

Emile Durkheim considère que les conflits sociaux, en perturbant l’ordre social, traduisent un dysfonctionnement de la société. Ils sont une pathologie sociale qui découle d’une division du travail excessive conduisant à l’anomie. Par pathologie on entend un phénomène qui n’est pas normal, qui ne se reproduit pas avec une régularité statistique. 
Anomie : Etat d’une société dans laquelle la régulation sociale n’est plus assurée (absences de règles sociales guidant les conduites des individus). 

2) En quoi les conflits remettent-ils en cause l'intégration sociale ?

Selon Durkheim, le conflit s’oppose à l’intégration sociale, il est le signe d’un lien social défaillant ou insuffisant. Le conflit social a donc pour origine un défaut d’intégration, qui peut être notamment interprété comme une situation d’anomie, c-a-d l'absence ou déficience des normes sociales communément acceptées.

Exemple émeutes urbaines, souvent analysées comme un signe d'anomie. 
Normalement la division du travail entre employeurs et employés crée NORMALEMENT de la solidarité organique pour Durkheim. La lutte des classes s’expliquent donc par une division du travail anomique. Or en cas de conflits par d’intégration sociale pour Durkheim.

Intégration sociale : Processus par lequel les individus s’insèrent dans un groupe social et/ou  à la société, en partageant des valeurs et des normes communes et en établissant des relations sociales avec les membres du groupe ou de la société concernée.  

On pourrait faire ici un lien rapide avec les travaux de Durkheim dans « Le suicide » (1897). Pour Durkheim le suicide est un phénomène « normal » dans le sens où les taux de suicide sont relativement constants dans le temps. Toutefois il y a des périodes où le taux de suicide devient pathologique. Notamment lorsque l’intégration sociale est faible. Ainsi si les conflits du travail augmentent et qu’on suppose que les conflits sont contraire à l’intégration les suicides devraient augmenter également. On pourrait peut-être établir un lien avec les suicides récents chez Renault, France Télécom… qui s’expliqueraient par un délitement des liens professionnels, donc de l’intégration des individus par le travail. 

Durkheim dans son œuvre « Le suicide » (1897) va déterminer trois grands types de suicide : 

Le suicide égoïste qui correspond à un défaut d’intégration. L’individu n’est pas suffisamment rattaché aux autres ce qui le pousse au suicide. Durkheim utilise l’exemple des célibataires. 

Le suicide altruiste qui correspond à un excès d’intégration des individus. Ainsi les individus ne s’appartiennent plus et peuvent se donner la mort par devoir. Nous pouvons par exemple prendre les suicides dans l’armée. 

Enfin, et celui qui nous intéresse principalement ici, le suicide anomique. Il intervient lorsqu’il y a un défaut d’intégration, les normes, valeurs et réglementations sont moins fortes. Les individus n’étant plus encadrés auront des désirs de plus en plus illimités et en voyant qu’il est impossible de les atteindre vont se suicider. Nous retrouvons souvent ces suicides en cas de crise économique lorsque les individus connaissent un déclassement important. En effet les riches qui ne le sont plus ont toujours des goûts de riches. Ne voyant pas la possibilité de retrouver leur ancienne condition ils se suicident. 

Le concept d’anomie est donc très présent chez Durkheim, toutefois l’anomie n’est pas une fatalité et Durkheim propose une solution pour palier à ce problème, la création de groupes intermédiaires d’intégration comme les syndicats. 

[Dans la dernière partie de l'ouvrage, Durkheim présente les formes pathologiques de la division du travail. Par exemple, quand les règles qui déterminent la division du travail ne sont pas acceptées par tous en raison d'un manque d'équité, quand le travail exerce une contrainte trop forte (la machine impose son rythme sans créer de solidarité) ou quand les fonctions sont insuffisamment coordonnées (les employés insuffisamment occupés dans les administrations ne perçoivent pas le lien qui les unit aux autres). D'autres peuvent avoir pour conséquence l'anomie, c'est-à-dire une désintégration du lien social. L'anomie provient d'un manque d'interaction entre les fonctions: c'est le cas quand l'antagonisme entre capital et travail sépare le maître de l'ouvrier, conduisant à des révoltes, ou lors des crises industrielles.

Considérer les conflits sociaux comme des formes pathologiques n'est pas recevable pour nombre d'auteurs. Karl Marx y voit le moteur du changement social. De même, Georg Simmel considère que c'est dans l'opposition que l'on s'unit tout en prenant conscience de sa force. 

C'est pourquoi l'analyse de Durkheim a pu être qualifiée de sociologie de l'intégration. Par exemple, il était favorable au développement des corps intermédiaires, à l'image des corporations réunissant patrons et ouvriers sous l'Ancien Régime, quand la mobilité sociale des compagnons leur permettait d'accéder au statut de maître.]

(Alternative économique). 

Nous allons maintenant nous intéresser aux conflits comme facteur d’intégration. 
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[Le sociologue allemand Simmel] considere [...] le conflit comme une forme d'association
combinant I'harmonie et la discorde. Affirmer que la lutte constitue une forme d'association est
paradoxal : le conflit n'est-il pas une forme de dissociation plutot que d'association ? Simmel le
conteste et avance sa thése centrale. Le conflit est une forme d'interaction et donc d'association ;
toute association contient un élément de conflit. [...] Bien sur, le conflit est d'abord le signe d'une
opposition et d'une hostilité, mais comme il unit dans une méme lutte et a propos d'un méme litige
les opposants, il en résulte [...] qu'il n'y a pas d'opposition sans adhésion, pas de dissensus sans
consensus. Si l'on fait exception du cas limite de la guerre d'extermination, [...] le conflit
présuppose bien la reconnaissance de l'existence de I'ennemi et de ses intéréts car, sans intéréts et
sans enjeu commun, il n'y aurait guére de conflit, puisque celui-ci serait sans objet.

F. Vandenberghe, La sociologie de Georg Simmel., La découverte, coll. Repéres, 2011





Expliquez la phrase soulignée : 
Selon Georg Simmel, un des fondateurs de la sociologie allemande, les conflits sont très courants dans la vie sociale, car ils surviennent en raison des nombreuses divergences d’intérêts et de désirs entre les acteurs.

Le conflit permet de construire des relations sociales entre ceux qui sont en conflit : il ne conduit pas à la « destruction » des acteurs, mais au contraire à la reconnaissance de l'existence de l'adversaire ; et il permet la mise en œuvre de solutions négociées entre ces adversaires.
Document 2 page 266 : 
1. La Ligue latine était, au Ve siècle av. J.-C., une confédération de villages de la région du Latium (région de l’Italie dont la capitale est actuellement Rome) qui devait protéger la région contre les rois étrusques (peuple vivant au nord du Latium, les étrusques deviendront des citoyens romains au 1er siècle avant JC), puis contre d’autres invasions. Progressivement, Rome a pris le contrôle de la Ligue qui fut finalement dissoute, et les villages sont devenus des colonies romaines. 

2. Pour G. Simmel, le conflit crée du lien. Qui dit conflit dit relation, et non séparation et indifférence. Pour Simmel, le conflit est un facteur de socialisation puisqu’il suscite, ou modifie, des groupes d’intérêt ou des organisations. 

3. Lorsque les adversaires sont vaincus, le groupe perd sa raison d’exister, les rivalités internes risquent alors de devenir prégnante jusqu’à l’éclatement du groupe. 

4. On peut illustrer la phrase par l’exemple des fondamentalismes religieux (qu’ils soient catholiques, juifs ou musulmans). Ces mouvements cherchent à réactiver les différences par rapport aux autres religions, voire à en créer quand les dogmes ne sont pas très codifiés (cf. les débats sur le voile islamique, est-il une prescription du Prophète ou une interprétation postérieure ?). La dénonciation des étrangers par le Front National pour renforcer l’identité nationale en est une autre illustration. 

D’après cette analyse des conflits, ils auraient deux fonctions : révéler les déséquilibres socio-économiques et reconstruire l’unité de la société (cohésion sociale) notamment en créant du changement social. 
Selon Lewis Alfred Coser (1913 – 2008, sociologue américain), dans une société, quand ils ne sont pas trop intenses et violents, les conflits permettent d’accroître l’innovation sociale, déchargent l’agressivité avant qu’elle ne se cristallise dans un système polarisé, génèrent des formes de régulations normatives, accroissent la participation sociale et la conscience collective. Les conflits sociaux peuvent ainsi remplir des fonctions sociales positives, c’est-à-dire contribuer au renforcement de l’équilibre. Il faut bien entendu qu’ils restent dans certaines limites. Le conflit affermit les liens dans de nombreuses relations sociales : 

- Il accroît parfois la cohésion entre les sous-groupes d’un groupe en conflit avec l’extérieur, au point qu’un groupe peut avoir intérêt à l’apparition d’un ennemi extérieur pour resserrer les liens entre ses sous-groupes. 

- Il établit au moins une forme de relation entre les adversaires alors que ceux-ci s’ignoraient auparavant. 

- Il suppose un certain degré de consensus entre les adversaires, au moins sur le fait qu’ils maintiennent une relation (conflictuelle) alors qu’ils pourraient y mettre fin. Il est même producteur de consensus sur le comportement à adopter dans une telle relation : production du droit, et des structures institutionnelles pour le faire appliquer. 

- Il conduit ceux qui ont un intérêt commun à s’allier contre l’ennemi qui le menace ; il établit ainsi une relation entre les alliés. 

Albert Hirschman en 1970 explique qu’il y a 3 manières de réagir à un mécontentement : 

- La défection (exit) : elle est silencieuse, c'est l'émigration, la mobilité spatiale, la mobilité sociale. S'il existe des moyens, des institutions permettant la défection, il n'y a pas de révoltes, pas de mouvements sociaux. 

- La loyauté (loyalty) : on accepte les défauts du système. Il y a fidélité à l'égard de l'institution ou du mouvement, la loyauté étouffe les mécontentements. 

- La prise de parole (voice) : elle exprime une contestation. 
Pour Hirschman,  la prise de parole est la meilleure des possibilités : la loyauté empêche le système de se corriger, la défection le met en péril.
Il y a donc deux analyses des conflits : 

- Les conflits correspondent à une carence des liens sociaux (anomie), ils vont donc créer un dysfonctionnement social (DURKHEIM)

- Les conflits vont créer des interactions sociales et de la cohésion sociale. Ils correspondent donc à une forme normale de la vie sociale. Les conflits vont transformer les valeurs et les normes c’est-à-dire générer du changement social (SIMMEL)

2.3) Le conflit : Frein ou moteur du changement social ? 
2.3.1) Moteur du changement social : 

Changement social : Transformation durable des structures, du fonctionnement de l’organisation sociale et de la culture (valeurs, normes, modes de vie) d’une société. 
Le conflit lié au mariage pour tous illustre parfaitement la problématique du changement social. D’un côté ceux qui souhaitent modifier les valeurs et les normes de l’institution du mariage et de l’autre ceux qui souhaitent freiner les transformations de cette institution. D’où la question : conflit frein ou moteur du changement social ? 
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L'histoire de toute société jusqu'a nos jours n'a été que l'histoire de la lutte des classes. Homme
libre et esclave, patricien et plébéien, baron et serf. maitre de jurande et compagnon, en un mot
oppresseurs et opprimeés, en opposition constante, ont mené une guerre ininterrompue, tantot
ouverte, tantét dissimulée, une guerre qui finissait toujours soit par une transformation
révolutionnaire de la société toute entiere, soit par la destruction des deux classes en lutte.

Karl Marx et Friedrich Engels, Manifeste du parti communiste, 1847-1848, Flammarion, [1998]

Marx [...] est le premier a avoir fait du conflit un paradigme, c'est-a-dire un schéma d'explication
générale des sociétés. Pour Marx, la réalité sociale est parcourue de tensions, c'est un lieu de luttes
traversées d'éléments contradictoires. Cette lutte [...] traverse, oriente, détermine toute l'histoire de
I'humanité. [...] La lutte n'est pas qu'économique, elle est aussi sociale car ce qui est en jeu, ce sont
les relations et les types de relations qui s'établissent dans et par la production, a savoir le rapport
capital/travail, le rapport entre une bourgeoisie qui posseéde les moyens de production et le
prolétariat qui n'a que sa force de travail pour vivre.

Jean-Michel Denis (dir.), Le conflit en gréve ?, La dispute, 2005





1) Rappel de la conception des classes sociales : 

La classes sociale pour Marx : Groupe social caractérisé par une position spécifique dans le système de production (classe en soi), une conscience collective et en conflit avec une autre classe (classe pour soi). 

ou

Classes sociales : Groupes sociaux dans une société où il n’existe pas de hiérarchie sociale officielle et juridique mais dans laquelle on observe une tendance à l’hérédité des positions sociales ; les membres d’une même classe se caractérisent par UNE MEME POSITION DANS LES RAPPORTS DE PRODUCTION, un mode de vie et des ressources propres et le même sentiment d’appartenir à ce groupe. 

2) Chez Marx le conflit est-il facteur de changement social ? 

Marx faisait de la lutte des classes le principal moteur de transformation des sociétés : la lutte des classes est à l'origine de toutes les évolutions historiques. C'est donc le conflit qui est le moteur de l'histoire.

Selon Dahrendorf, on trouve dans l'œuvre de Marx trois contributions fondamentales à la sociologie des conflits : 

– Tout d'abord, Marx a mis en lumière la permanence des conflits dans toute société. 

– En second lieu, Marx a compris que les conflits sociaux étant des conflits d'intérêts opposent nécessairement deux groupes, et deux groupes seulement. Car, dans la société, tout conflit d'intérêts se ramène en définitive à une opposition entre ceux qui ont intérêt à ce que se maintienne et se perpétue une situation dont ils bénéficient, et ceux qui ont intérêt, ou croient avoir intérêt, à ce que la situation change. 

– Troisièmement, Marx a parfaitement compris que le conflit est le principal moteur de l'histoire. Le conflit amène forcément des changements, à plus ou moins brève échéance. C'est dans et par l'opposition entre des groupes d'intérêts divergents que les structures sociales se transforment. 

CF. PROPS DE LORDON PAR RAPPORT AU MVT OWS ET AUJOURD’HUI BERNIE SANDERS
Selon DIDIER LAPEYRONNIE il existe dans la société des positions et des conditions de classes différentes. Celles-ci génèrent des intérêts opposés qui débouchent sur des luttes sociales. Ces luttes sociales se transforment en mouvements sociaux qui cherchent à modifier les structurations générales de la société. Schématiquement, nous pouvons parler d’un raisonnement 1, 2, 3, 4.
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Les classes s’opposent dans une véritable compétition pour s’approprier richesse et pouvoir, cette lutte engendrant des changements historiques. La société est le produit des luttes de classes, ou pour le dire autrement, les « hommes » produisent la société à travers leurs conflits. L’état de la société à un moment donné, son organisation, traduit le rapport de force entre les classes.
Quelques exemples de mouvements sociaux qui ont créé du changement social : 
- grève de mai-juin 1936 : Accords Matignon avec semaine de 40 heures, 2 semaines de congés payés , augmentation des salaires de 7% à 15%. 
- Mai 1968 : Accords de Grenelle : Augmentation du SMIC de 35%, extension des droits syndicaux, augmentation de tous les salaires. 
Comme nous l’avons dit les mouvements sociaux ne sont pas toujours en lien avec le travail, nous allons prendre d’autres exemples. 

Les mobilisations des mouvements féministes ont fait évoluer le droit en ce qui concerne les conditions de vie des femmes : lois permettant de se rapprocher de l'égalité entre hommes et femmes, notamment en politique (droit de vote, parité...) et au sein de la famille (responsabilité parentale et non plus autorité paternelle), avancées en matière de santé (lois sur l'avortement, la contraception...).

Sans le mouvement féministe, la législation n'aurait pas évolué ou aurait évolué moins rapidement. Cet exemple montre que les mouvements sociaux sont capables de faire évoluer les normes juridiques, ils sont donc bien porteurs de changement social. Au delà de son impact sur la législation, le mouvement féministe a fait évoluer les mentalités, a fait évoluer le regard que la société porte sur les identités sexuées (exemple : partage des tâches hommes / femmes au sein du foyer domestique). Les mouvements sociaux font donc évoluer les valeurs d'une société.
Autre exemple : de la même manière, le mouvement homosexuel a fait évoluer à la fois le droit (dépénalisation de l'homosexualité, PACS, mariage pour tous) et le regard porté sur l'homosexualité (plus grande tolérance vis-à-vis de l'homosexualité).

Pour Alain Touraine, l’apparition de mouvements sociaux qui s’appuient sur des catégories biologiques (les femmes, les jeunes), ethniques (les noirs), ou encore des catégories « personnelles », fait que l'enjeu du conflit de classe n'est plus l'égalité et la justice sociale, il est plutôt le bonheur, ou la subjectivité, c'est-à-dire « une image de l'ensemble de l'organisation de la vie sociale, à partir des besoins exprimés par les individus et les groupes les plus divers. »
Mais alors pourquoi les mouvements sociaux sont souvent présentés comme un blocage aux changements sociaux. 
2.3.2) Frein au changement social : 
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Une caractéristique commune semble réunir [les mouvements sociaux contemporains] : dans leur
écrasante majorité, ils expriment a un titre ou a un autre une volonté de résistance a la dégradation
de la situation économique et a la remise en cause d'un modele de société dont les services publics
et la protection sociale constituent depuis la Libération les principales instances d'intégration.
Le constat s'impose d'emblée, s'agissant des mouvements directement engagés sur les terrains de
T'emploi ou des services publics, telles les innombrables mobilisations de salariés contre la





[image: image11.png]fermeture de leur entreprise, les protestations contre la fragilisation des services publics (hopitaux,
enseignement, recherche, transports en commun, services postaux...) ou les résistances a la
restriction de la protection sociale. [...]

L'esprit offensif hérité de mai 1968 s'est dissipé, laissant la place a une posture défensive :
davantage que la revendication de nouveaux droits ou avantages, c'est leur préservation devant ce
qui les menace qui tend a prévaloir. [...] Le méme constat vaut aussi pour d'autres mouvements,
plus ou moins distants du monde du travail, comme celui des sans-papiers.

Lilian Mathieu, La démocratie protestataire, Presses de la Fondation nationale des sciences politiques,
2011.





1) Dans quelles mesures les conflits sociaux contemporains peuvent-ils être qualifiés de défensifs ? 

Historiquement, les conflits sociaux étaient offensifs (conquête de nouveaux droits ou d'avantages sociaux).

Désormais, la plupart des conflits sont plutôt défensifs : ils prennent pour enjeu la résistance au changement et visent à s'opposer à des transformations sociales jugées défavorables ou peu souhaitables.

Les conflits qu'engendrent par exemple les délocalisations, la transformation des services publics, les conséquences de la mondialisation se font au nom de la défense d'"acquis sociaux" contre les effets jugés menaçants de ces transformations.

2) Peut-on en déduire que les acteurs mobilisés dans le cadre de ces conflits résistent systématiquement au changement ?
Ce diagnostic est effectué par des acteurs de la vie politique qui visent à discréditer ces mouvements. Tout mouvement social comprend une dimension protestataire... Il ne peut être cependant réduit à celle-ci.

Chaque mobilisation comprend également le projet d'une autre société, la volonté d'impulser d'autres changements que ceux auxquels on s'oppose, même si cette dimension alternative n'est pas toujours clairement exprimée.

Exemples :

- évolution de la dénomination du mouvement "anti-mondialisation" vers "l'altermondialisation".

- l'opposition à l'aéroport de Notre Dame des Landes se fait au nom des symboles qu'il représente et qui s'oppose à une autre société possible (bétonnage contre biodiversité, gaspillage de l'argent public au profit d'intérêts privés contre services publics pour les besoins des citoyens…)
C'est donc en fonction des contextes socio-économiques et notamment des rapports de force qu'ils impliquent, que les conflits peuvent se situer comme moteur ou résistance au changement.

Par exemple, le mouvement ouvrier s'est battu pour des avancées sociales et aujourd'hui se bat pour défendre ces acquis sociaux menacés.
N’OUBLIEZ PAS QUE POUR QU’IL Y AIT MOBILISATION IL FAUT QUE LES INDIVIDUS SE MOBILISENT CE QUI NOUS RAMENE AU PARADOXE DE L’ACTION COLLECTIVE DE MANCUR OLSON ET AUX INCITATIONS SELECTIVES.
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